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Chambre (les Représentants. 

SÉANCE DU !5 NOVEMBRE 1862. 

Crédit supplêmentalre de fr. 345, 163-08 au budget 1111 llinistère de 
l'Inlérleur 11011r l'exercice de 1862. 

, . 
EXPOSE DES lUOTlPS. 

i\lESSIEUUS, 

D'après l'art. 25 de la loi du 25 septembre 1842, on ùoit accorder sur le 
trésor public les subsides nécessaires pour suppléer à l'insuffisance des ressources 
locales et des allocations provinciales applienbles aux dépenses ordinaires de 
l'instruction primaire. 

Une somme de fr. {,552,:189-49 a été votée au budget de :i8b2., pour mettre 
mon Département à même de remplir les obligations de l'État, relatives il cette 
même année. 

Lorsqu'il a proposé la somme de fr, 1,552,i89-491 le Gouvernement ne con­ 
naissait pas exactement l'étendue des besoins, et dans les notes explicatives 
fournies à l'appui du projet de budget (Documents parlementaires, supplément 
au n° 82, p. ~~), il s'est réservé de demander, le cas échéant, un crérl it supplé­ 
mentaire. 

.Maintenant que les budgets scolaires sont tous approuvés, l'on sait à quoi s'en 
tenir sur le montant des subsides à accorder. 

)) résulte des évaluations des autorités locales et provinciales que , pour assurer 
la marelle régulière du service, il faudra faire les dépenses ei-après : 
ri. Indemnités pour l'instruction des enfants pauvres dans les écoles privées 

adoptées. . • . fr. 54;,,289 43 
B. Traitements el émoluments du, personnel dans les écoles 

communales 5\857,558 88 
C. Loyer de bâtiments d'école, indemnités de logement aux 

instituteurs dans les communes qui ne fournissent pas une mai­ 
son d'habitation; menu entretien du mobilier classique et des 
locaux d'école; fournitures classiques aux enfants pauvres, et 
chauffage des écoles . 
D. Rappel des dépenses arriérées. 

Total . . fr. 

698,186 84 
!)9,067 50 

4J~9,882 4o 



( ~) 

Les ressources locales sont : 

/I. Fondations, legs, souscriptions et dons 
volontai res. . .. . • . . . fr. 

.8. Allocations des bureaux de bienfaisance. 
C. Allocations votées par les communes 
D. Rétributions scolaires. . . . . . 
E. Rappel des sommes non employées sur 

les allocations des exercices antérieurs. 

Total . 

Déficit • 
Les provinces allouent. 

56,?S70 99 
247,9N8 ss 

f ,868, {S25 06 
775,956 07 

104,920 23 

. fr. 5.0531910 88 

. fr. 

De sorte qu'il reste à la charge de l'État. • . . . fr. 
La somme portée au budget de rnon Département est de 
11 manque donc, pourparfalre la quote-part d'intervention de 

J'Élat, . . . . . . . . . . . . . . fr. 

1,92?S,97i ~7 
248,6f 9 » 

1,677,552 !i7 
1,532, i 89 49 

545,t63 08 

Le projet de loi ci-annexé a pour objet l'allocation d'un crédit supplémentalre 
de pareille somme. 
- Comparées à celles de 186f, les évaluations de 1862 présentent une augmen­ 
tation de fr. 46~,~67-9fS. La plus grande partie de- celle augmentation, soit 
fr. 56~,056-48, est destinée aux traitements du personnel enseignant. Les con­ 
seils communaux pourront donc améliorer la position des instituteurs, conformé­ 
ment au vœu des Chambres Législatives et du Gouvernement. 

Le Jlinistre de l' Intérieur, 

ALP. VANDENPEEREBOO~L 
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PR.DE LOl.. 

BOi DES BEI.GE8, 

iosition de Nos Ministres de l'Imérieur et des 
Finauces , 

est chargé de présenter I en 
notre nom, à la Chambre des. R~ent1mts, le projet de loi 
dont la tetieur suit : 

Anr1CLE rns11um. 

Le budget du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice de 
186~ , fixé pa1· la loi clu 17 mars dernier (Moniteur n• 79), 
est augmenté d'une somme de trois cent quarante-cinq mille 
cent soixante-trois francs huit centimes (lr. 34!S, 163-08), i, 
ajouter i1 l'art. 101, pour compléter la part contributive de 
J'Étnt dans les dépenses du service annuel ordinaire de 
l'enseignement primaire. 

ART, 2. 

Le crédit susmentionné sera couvert au moyen des res­ 
sources ordinaires de l'exercice 186'}. 

Donàé à Laeken, le 10 novembre i 862. 

Le Ministrt\_des Finances, 
FRint-&nalN. 


